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ARTICLE 2 BIS

I. – À l’alinéa 2, après le mot : 

« primaire »

insérer les mots : 

« et dans l’enseignement secondaire ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la phrase suivante : 

« Ils prennent notamment la forme de travaux interdisciplinaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que ces modules d’information 
et de découverte de l’agriculture se poursuivront tout au long de l’enseignement secondaire et 
prendront notamment la forme de travaux interdisciplinaires. 


